
N°

Ordre

No.

CDE 1

Localisation

Ref. matériel
Observations

RAPPORT D INTERVENTION DE DESENFUMAGE NO. 123063P57

Type

Commande

No.2

 
DDETS
185 BD MARECHAL LECLERC
85020 LA ROCHE S/YON CEDEX
 
 

 Type de Controle:
 Périodicité Controle:

Vérification Périodique
Annuelle

Type

Commande

No.1

Niveau

1

 No. de BV:
 No. de BL:
 Nom du Technicien:
 Nom 2eme Technicien:
 Date de Fin du Controle:
 Nom du Signataire: 
 
 Note sur BV:

BI24000373P57
BI24000373P57
BAUDRY OLIVIER
 
22/03/2024
 
 

Code Client / Agence:
No. de Contrat:

0002532 - 0
CONTRAT CN1600706

No.

CDE 2

Type

Ouvrant

Recharge

Cartouche

CO2 / Année

Accès

Toit

Efficacité

Ouverture

Oui / Non

Qté

Ouvrant

s

Vérific

ation

Devis

à

Etablir

Niveau

2

Zone 

d’ouverture

1 rdc bon fonctionnementBAT C ESCALIER 1 Ouverture Seule Lanterneau 1 x x1x20grsescalier

2 rdc bon fonctionnementBAT C ESCALIER 2 Ouverture Seule Lanterneau 1 x x1x20grsescalier

3 rdc bon fonctionnementBAT B ESCALIER 3 Ouverture Seule Lanterneau 1 x x1x20grsescalier

 Total de  3  Lignes sur ce rapport

Nom et Signature du Client Signature du Technicien

NOTA:

EXTINCTEURS NANTAIS - Parc Industriel - 34, rue de la Vertonne - 44120 VERTOU

Tel: 02 40 80 08 90 - Fax: 02 40 34 67 77 - Email: extincteurs.nantais@ensi-incendie.fr

Imprimé le: 22/03/2024 à 09:22:58 - 1/1Rapport Intervention: 123063P57 -  Etabli le: 22/03/2024



DDETS
185 BD MARECHAL LECLERC
85020 LA ROCHE S/YON CEDEX

BON DE LIVRAISON N° BI24000373P57
Code Client:
Code Agence:

0002532
0

Adresse de Livraison

 
Nom Technicien 1:
Nom Technicien 2:

 
OLIVIER BAUDRY

 Date Livraison :
 Signataire :
 Motif Annulation :

22/03/2024
 

Instructions sur la commande

Détail des articles sur la commande

Remarques sur le Bon de Livraison 

ESSAI ET BON FONCTIONNEMENT DE L'ENSEMBLE DU DESENFUMAGE

Signature du Client Signature du Technicien

EXTINCTEURS NANTAIS - Parc Industriel 34, rue de la Vertonne 
44120 VERTOU - Tel: 02 40 80 08 90 - Fax: 02 40 34 67 77 - Email: extincteurs.nantais@ensi-incendie.fr
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CONIDITIONS DE PAIEMENT
Tout paiement différé entraine une pénabilité de retard de 3 fois le taux de l'intéret légal. 
Toutefois, en pénalités ne seront dues que moyennant mise en demeure de payer faisant état de notre décision de les
réclamer. Il n'est pas accordé d'escompte en cas de paiement anticipé.
 
 
RÉSERVES DE PROPRIÉTÉ (Lois 30-885 du 12-5-80. 67563 du 13-7-67)
A) Les marchandises vendues par nous restent notre propriété jusqu’à complet paiement de leur prix et de ses
acces-soires ou compléments (emballages, port, taxes, etc…)
B) La responsabilité des marchandises est transférée à l’acheteur ou l’utilisateur dès la livraison. 
C) Les marchandises non complètement payées seront considérées comme étant en dépôt chez l’acheteur ou
l’utilisateur ; en cas de retard ou cessation de paiement, le contrat de dépôt prendra fin sans procédure, et les
marchandises pourront être reprises ; quel que soit leur sort, elles doivent être identifiables et individualisées sans
incertitude.
D) L’acheteur est autorisé à revendre les marchandises livrées non encore payées à condition qu’elles soient revendues
sous réserve de propriété et restent notre propriété dans les conditions ci-dessus. Le tribunal de commerce de NANTES
est seul compétent.
 
 
CONDITIONS GENERALES
Nos marchandises sont réputées vendues et payables à Nantes, quel que soit le mode de règlement choisi.
Toute réclamation concernant la marchandise doit être faite au plus tard dans les huit jours de sa réception. Si le
matériel livré présente un vice caché ou un défaut dans les matériaux utilisés, notre responsabilité est limitée au
remplacement pur et simple de la marchandise incriminée et ne peut entraîner quelques indemnités ou dommages et
intérêts que ce soit et ceci dans la limite de un an. Les prix mentionnés sont susceptibles de variation selon les
dispositions légales et les prix applicables sont ceux en vigueur à la date de la livraison. Le non paiement d’une traite
entraîne l’exigibilité immédiate du solde de la facture. Outre les pénalités de retard prévues sur la présente facture, le
client en situation de retard de paiement devient de plein droit débiteur, à l'égard d'Extincteurs Nantais, d'une
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de quarante (40) euros (décret n°2012-1115 du 2
octobre 2012). Cette indémnité sera due en cas de retard de paiement de toute créance dont le délai de paiement aura
commencé à courir après cette date.


